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Chronique diffusée sur la chaîne inter mardi 16 mars à 8h20 et 

19hO5 
 
A l’entrée de la porte principale du cimetière achchouhada, à  Rabat, elle se dresse, à la fois 

sobre et imposante. Sobre parce qu’elle a été érigée au nom d’une mémoire meurtrie, celle des 

victimes de l’attentat de Skhirat, commis le 10 juillet 1971.  Imposante car l’histoire ne saurait 

oublier qu’il y a eu, en cet après-midi terrible et ensoleillé, des morts tombés sous les balles 

aveugles des mutins de Ahermoumou.  

En marbre de couleur blanche et verte, la stèle n’échappe pas au regard de ceux et celles qui 

viennent visiter leurs morts et se recueillir sur leurs tombes. Elle se dresse, droite comme la 

justice, une justice longtemps bafouée. Sur une plaque de marbre gris, les noms de toutes les 

victimes de l’attentat de skhirat sont gravés. Des lettres noires et 80 noms égrenés qui 

viennent rappeler que ceux tombés à Skhirat proviennent de toutes les catégories sociales. Des 

riches, des pauvres, des gradés, des dignitaires, de simples citoyens. En ce jour sanglant, la 

tuerie a frappé sans distinction. Ceux et celles qui viennent aujourd’hui visiter leurs chers 

disparus et se recueillir sur leurs tombes le savent-ils ? Savent-ils aussi et surtout, qu’un 

certain 10 juillet 1971, des personnes ont été exécutées de sang froid, parce qu’elles étaient là, 

au mauvais moment ? 

En application d’une recommandation de l’Instance Equité et réconciliation, cette  stèle 

commémorative a donc été officiellement érigée à la mémoire des victimes des événements de 

Skhirat pour reprendre la très pudique expression du conseil consultatif des droits de 

l’homme, le mandataire de l’héritage de la commission vérité marocaine, une stèle  donc  

inaugurée aux premiers jours de ce mois de mars.  

Etrange et digne cérémonie où les familles des victimes enterraient comme de nouveau leurs 

proches. Et en même temps dans cet espace de la mort qu’est le cimetière, la Maison du Juste 

dit on chez nous en terre marocaine, c’est toute une mémoire confisquée qui est ressuscitée. 

Les familles des victimes de l’attentat du 10 juillet 1971 se sont constituées, en 2000, en 

association pour revendiquer leur droit non seulement à la réparation mais aussi pour clamer 

leur indignation face à l’oubli. L’Etat de droit a raison, mille fois raison de réhabiliter ceux 

qui ont été victimes de l’arbitraire, y compris ceux parmi les mutins d’Ahermoumou qui ont 

tué à Skhirat avant de hanter le bagne de Tazmamert, ce haut lieu du non droit. Mais l’Etat de 

droit, ce même Etat de droit ne saurait se faire oublieux des victimes, de ces autres victimes, 
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mortes pour rien. Il faut bien le dire, les familles des victimes de l’attentat de Skhirat ont eu 

d’immenses moments d’incompréhension et de colère sur fond d’une fâcheuse impression de 

voir  ceux qui ont tué glorifier. 

En cela il faut savoir rendre hommage au travail de fond de l’Instance Equité et réconciliation 

et à l’action de pédagogie du  conseil consultatif des droits de l’homme qui inculquent 

doucement, sûrement les valeurs de la réconciliation et du pardon. 

En ce sens, la  stèle du cimetière Ach-chouhada de Rabat est un monument du pardon et de la 

réconciliation. Un lieu de mémoire, à l’image de Tazmamert, Kelaat m’gouna, derb moulay 

chrif… Rien ne saurait justifier ni la barbarie de Skhirat ni l’arbitraire de Tazmamert. 39 ans 

après l’attentat du 10 juillet 1971, une stèle de marbre a été érigée au cœur d’un cimetière de 

Rabat pour en témoigner. 

 

Narjis Rerhaye 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 


